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Code civil

Section III — Des hypothèques conventionnelles

Extrait

Article 2125

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Ceux qui n’ont sur l’immeuble qu’un droit suspendu par une condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir
qu’une hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Ceux qui n’ont sur l’immeuble qu’un droit suspendu par une condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir
qu’une hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision.

Version du 31 décembre 1910

Texte source :  Loi complétant l’article 2125 du code civil, concernant les hypothèques conventionnelles.  

Ceux qui n’ont sur l’immeuble qu’un droit suspendu par une condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir
qu’une hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision, sauf en ce qui concerne l’hypothèque consentie par tous les
copropriétaires d’un immeuble indivis, laquelle conservera exceptionnellement son effet, quel que soit ultérieurement le résultat de la licitation ou
du partage. 
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